
Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes 

consolide s  

À  l’Àssemble e Ge ne rale de la socie te  Àltamir, 

Opinion 

En exe cution de la mission qui nous a e te  confie e par vos assemble es ge ne rales, nous avons effectue  l’audit des comptes e tablis en normes IFRS 

(les « comptes consolide s ») de la socie te  Àltamir relatifs a  l’exercice clos le 31 de cembre 2023, tels qu’ils sont joints au pre sent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolide s sont, au regard du re fe rentiel IFRS tel qu’adopte  dans l’Union europe enne, re guliers et since res et 

donnent une image fide le du re sultat des ope rations de l’exercice e coule  ainsi que de la situation financie re et du patrimoine, a  la fin de 

l’exercice, de l’ensemble constitue  par les personnes et entite s comprises dans la consolidation. 

L’opinion formule e ci‑dessus est cohe rente avec le contenu de notre rapport au comite  d’audit. 

Fondement de l’opinion 

Re fe rentiel d’audit 

Nous avons effectue  notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les e le ments que nous 

avons collecte s sont suffisants et approprie s pour fonder notre opinion. 

Les responsabilite s qui nous incombent en vertu de ces normes sont indique es dans la partie « Responsabilite s des Commissaires aux Comptes 

relatives a  l’audit des comptes consolide s » du pre sent rapport. 



Inde pendance 

Nous avons re alise  notre mission d’audit dans le respect des re gles d’inde pendance pre vues par le Code de commerce et par le Code de 

de ontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la pe riode du 1er janvier 2023 a  la date d’e mission de notre rapport, et notamment 

nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du re glement (UE) n° 537/2014. 

Justification des appre ciations ‑ Points cle s de l’audit 

En application des dispositions des articles L. 821‑53 et R. 821‑180 du Code de commerce relatives a  la justification de nos appre ciations, nous 

portons a  votre connaissance les points cle s de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, 

ont e te  les plus importants pour l’audit des comptes consolide s de l’exercice, ainsi que les re ponses que nous avons apporte es face a  ces risques. 

Les appre ciations ainsi porte es s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolide s pris dans leur ensemble et de la formation de 

notre opinion exprime e ci‑avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des e le ments de ces comptes consolide s pris isole ment. 



Valorisation du portefeuille d’investissements 

POINT CLE DE L’ÀUDIT NOTRE REPONSE 

Àu 31 de cembre 2023, le portefeuille d’investissements s’e le ve a  1 391M€ soit 

98 % du total bilan actif. Ce poste correspond aux instruments de capitaux 

propres, aux instruments en titres hybrides, aux instruments de rive s et aux 

pre ts et cre ances, comme indique  dans la note 5.3 de l’annexe aux comptes 

consolide s. Les instruments de capitaux propres, les instruments en titres 

hybrides et les instruments de rive s sont comptabilise s a  leur juste valeur. Les 

pre ts et les cre ances sont quant a  eux valorise s au cou t amorti. 

Compte tenu de leur importance significative dans les comptes consolide s, de 

la complexite  des mode les utilise s, de leur sensibilite  aux variations de 

donne es, aux hypothe ses sur lesquelles se fondent les estimations, et du 

jugement ne cessaire a  l’appre ciation de la juste valeur, nous avons conside re  

que la valorisation du portefeuille d’investissements constituait un point cle  de 

l’audit. 

 

Nous avons pris connaissance des proce dures de finies par le ge rant de votre 

socie te  pour la de termination de la juste valeur du portefeuille 

d’investissements. 

Dans le cadre de notre audit des comptes consolide s et avec des experts en 

e valuation inte gre s dans l’e quipe d’audit, nos travaux ont notamment consiste  

a  : 

• rapprocher, sur la base des informations qui nous ont e te  communique es, les 

donne es et des hypothe ses chiffre es sous‑tendant l’estimation de ces valeurs 

avec les donne es de marche  et/ou macro‑e conomiques disponibles en date de 

clo ture ; 

• analyser la me thode d’e valuation retenue pour les principales lignes du 

portefeuille d’investissements, inte grant les hypothe ses de la direction ; 

• examiner la documentation contractuelle propre a  chaque investissement ; 

• tester, par sondages, l’exactitude arithme tique des calculs des justes valeurs 

retenues par votre socie te . 

Nous avons, par ailleurs, examine  le caracte re approprie  des informations 

pre sente es dans la note 5.3 de l’annexe aux comptes consolide s. 

Respect du statut de socie te  de capital‑risque 

POINT CLE DE L’ÀUDIT NOTRE REPONSE 

Votre socie te  a opte  pour le re gime des socie te s de capital‑risque (SCR) qui lui 

confe re un cadre juridique et fiscal spe cifique adapte  a  son objet social de 

gestion d’un portefeuille de valeurs mobilie res. Le re gime SCR n’est accorde  

qu’aux socie te s qui satisfont a  certaines conditions re glementaires 

cumulatives. 

Compte tenu des conditions tre s restrictives du statut de SCR (notamment la 

limitation de l’endettement et l’e ligibilite  des investissements, comme indique  

dans la note 5.3 de l’annexe aux comptes consolide s) dont le non‑respect 

supprimerait l’exone ration fiscale dont be ne ficie votre socie te , nous avons 

conside re  que le respect des conditions re glementaires du re gime fiscal de SCR 

constituait un point cle  de l’audit. 

Nous avons, a  partir de discussions avec la direction, pris connaissance des 

proce dures mises en place par le ge rant pour identifier les e volutions 

re glementaires relatives au statut de SCR et pour suivre le respect des 

conditions par votre socie te . 

Dans le cadre de notre audit des comptes consolide s, nos travaux ont consiste  

a  appre cier le respect des crite res d’e ligibilite  du statut de SCR avec des 

experts en fiscalite  inte gre s dans l’e quipe d’audit. 

Ve rifications spe cifiques 

Nous avons e galement proce de , conforme ment aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux ve rifications spe cifiques 

pre vues par les textes le gaux et re glementaires des informations relatives au groupe, donne es dans le rapport de gestion du ge rant. 

Nous n’avons pas d’observation a  formuler sur leur since rite  et leur concordance avec les comptes consolide s. 

Àutres ve rifications ou informations pre vues par les textes le gaux et 

re glementaires 

Format de pre sentation des comptes consolide s destine s a  e tre inclus dans le rapport financier annuel  

Nous avons e galement proce de , conforme ment a  la norme d’exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux comptes relatives 

aux comptes annuels et consolide s pre sente s selon le format d’information e lectronique unique europe en, a  la ve rification du respect de ce 

format de fini par le re glement europe en de le gue  n° 2019/815 du 17 de cembre 2018 dans la pre sentation des comptes consolide s destine s a  

e tre inclus dans le rapport financier annuel mentionne  au I de l'article L. 451‑1‑2 du Code mone taire et financier, e tablis sous la responsabilite  

du ge rant.  

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la pre sentation des comptes consolide s destine s a  e tre inclus dans le rapport financier annuel 

respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information e lectronique unique europe en. 

Il ne nous appartient pas de ve rifier que les comptes consolide s qui seront effectivement inclus par votre socie te  dans le rapport financier 

annuel de pose  aupre s de l’ÀMF correspondent a  ceux sur lesquels nous avons re alise  nos travaux. 

De signation des Commissaires aux Comptes 



Le cabinet ERNST & YOUNG et Àutres a e te  nomme  commissaire aux comptes par l’assemble e ge ne rale du 22 avril 1999. Le cabinet RSM PÀRIS 

a succe de  au cours de l’exercice 2013 au cabinet titulaire de missionnaire. 

Àu 31 de cembre 2023, le cabinet RSM PÀRIS e tait dans la onzie me anne e de sa mission sans interruption et le cabinet ERNST & YOUNG et 

Àutres dans la vingt‑cinquie me anne e. 

Ànte rieurement au cabinet ERNST & YOUNG et Àutres (anciennement de nomme  Barbier Frinault et Àutres), le cabinet Barbier Frinault et 

Àssocie s e tait commissaire aux comptes depuis 1993, date de constitution de la socie te . 

Responsabilite s de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes consolide s 

Il appartient a  la direction d’e tablir des comptes consolide s pre sentant une image fide le conforme ment au re fe rentiel IFRS tel qu’adopte  dans 

l’Union europe enne ainsi que de mettre en place le contro le interne qu’elle estime ne cessaire a  l’e tablissement de comptes consolide s ne 

comportant pas d’anomalies significatives, que celles‑ci proviennent de fraudes ou re sultent d’erreurs. 

Lors de l’e tablissement des comptes consolide s, il incombe a  la direction d’e valuer la capacite  de la socie te  a  poursuivre son exploitation, de 

pre senter dans ces comptes, le cas e che ant, les informations ne cessaires relatives a  la continuite  d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuite  d’exploitation, sauf s’il est pre vu de liquider la socie te  ou de cesser son activite . 

Il incombe au comite  d’audit de suivre le processus d’e laboration de l’information financie re et de suivre l’efficacite  des syste mes de contro le 

interne et de gestion des risques, ainsi que le cas e che ant de l’audit interne, en ce qui concerne les proce dures relatives a  l’e laboration et au 

traitement de l’information comptable et financie re. 

Les comptes consolide s ont e te  arre te s par le ge rant. 

Responsabilite s des Commissaires aux Comptes relatives a  l’audit des comptes 

consolide s 

Objectif et de marche d’audit 

Il nous appartient d’e tablir un rapport sur les comptes consolide s. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 

consolide s pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond a  un niveau e leve  

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit re alise  conforme ment aux normes d’exercice professionnel permet de syste matiquement 

de tecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou re sulter d’erreurs et sont conside re es comme significatives 

lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre a  ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumule , influencer les de cisions e conomiques 

que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux‑ci. 

Comme pre cise  par l’article L. 821‑55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas a  garantir la viabilite  

ou la qualite  de la gestion de votre socie te . 

Dans le cadre d’un audit re alise  conforme ment aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce 

son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et e value les risques que les comptes consolide s comportent des anomalies significatives, que celles‑ci proviennent de fraudes ou 

re sultent d’erreurs, de finit et met en œuvre des proce dures d’audit face a  ces risques, et recueille des e le ments qu’il estime suffisants et 

approprie s pour fonder son opinion. Le risque de non‑de tection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus e leve  que celui 

d’une anomalie significative re sultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses de clarations ou le contournement du contro le interne ; 

• il prend connaissance du contro le interne pertinent pour l’audit afin de de finir des proce dures d’audit approprie es en la circonstance, et non 

dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacite  du contro le interne ; 

• il appre cie le caracte re approprie  des me thodes comptables retenues et le caracte re raisonnable des estimations comptables faites par la 

direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolide s ; 

• il appre cie le caracte re approprie  de l’application par la direction de la convention comptable de continuite  d’exploitation et, selon les 

e le ments collecte s, l’existence ou non d’une incertitude significative lie e a  des e ve nements ou a  des circonstances susceptibles de mettre en 

cause la capacite  de la socie te  a  poursuivre son exploitation. Cette appre ciation s’appuie sur les e le ments collecte s jusqu’a  la date de son rapport, 

e tant toutefois rappele  que des circonstances ou e ve nements ulte rieurs pourraient mettre en cause la continuite  d’exploitation. S’il conclut a  

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

consolide s au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

re serve ou un refus de certifier ; 



• il appre cie la pre sentation d’ensemble des comptes consolide s et e value si les comptes consolide s refle tent les ope rations et e ve nements 

sous‑jacents de manie re a  en donner une image fide le ; 

• concernant l’information financie re des personnes ou entite s comprises dans le pe rime tre de consolidation, il collecte des e le ments qu’il 

estime suffisants et approprie s pour exprimer une opinion sur les comptes consolide s. Il est responsable de la direction, de la supervision et 

de la re alisation de l’audit des comptes consolide s ainsi que de l’opinion exprime e sur ces comptes. 

 

Rapport au comite  d’audit 

Nous remettons au comite  d’audit un rapport qui pre sente notamment l’e tendue des travaux d’audit et le programme de travail mis en œuvre, 

ainsi que les conclusions de coulant de nos travaux. Nous portons e galement a  sa connaissance, le cas e che ant, les faiblesses significatives du 

contro le interne que nous avons identifie es pour ce qui concerne les proce dures relatives a  l’e laboration et au traitement de l’information 

comptable et financie re. 

Parmi les e le ments communique s dans le rapport au comite  d’audit figurent les risques d’anomalies significatives, que nous jugeons avoir e te  

les plus importants pour l’audit des comptes consolide s de l’exercice et qui constituent de ce fait les points cle s de l’audit, qu’il nous appartient 

de de crire dans le pre sent rapport. 

Nous fournissons e galement au comite  d’audit la de claration pre vue par l’article 6 du re glement (UE) n° 537/2014 confirmant notre 

inde pendance, au sens des re gles applicables en France telles qu’elles sont fixe es notamment par les articles L. 821‑27 a  L. 821‑34 du Code de 

commerce et dans le Code de de ontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas e che ant, nous nous entretenons avec le comite  

d’audit des risques pesant sur notre inde pendance et des mesures de sauvegarde applique es. 

Paris et Paris‑La De fense, le 2 avril 2024 

Les Commissaires aux Comptes 

RSM PÀRIS  ERNST & YOUNG et Àutres 

Ratana Lyvong Marie Le Treut 

 


